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ARTICLE 16 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP entend s’oppose à un article provoquant des transferts 
inutiles de données, sur des fondements fallacieux.

Cet article vise à systématiser la communication des complémentaires santé concernées lors du 
dépôt de plainte par l’Assurance maladie et à faciliter le transfert de données entre Assurance 
maladie et OCAM, en incluant dans ce circuit de circulation d’informations des intermédiaires 
« indépendants ».

Il est urgent de lutter véritablement contre la fraude sociale, c’est-à-dire, pour ce qui relève de 
l’Assurance maladie, de traiter le problème de la fraude des professionnels de santé. La fraude des 
professionnels représente 80 % des fraudes et coûtent plus de 1,71 milliards d’euros à l’Assurance 
maladie. En surfacturant des actes, ou en facturant des actes fictifs, ces professionnels de santé aux 
rémunérations déjà conséquentes se constituent un patrimoine personnel à partir des cotisations 
sociales des travailleur.se.s du pays.

La lutte contre ce phénomène n’implique pas de manipuler de manière inconséquente les données 
de santé des assurés sociaux : qui pourra vérifier que les complémentaires santé ne font pas un 
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mésusage de ces données de santé ?
Qui pourra confirmer que ces données sont bien supprimées « sans délai » comme le prévoit le 
texte ? Comment seront choisis les intermédiaires et peut-on véritablement se prémunir de fuite de 
données ?

L’Assurance maladie a à sa main des outils bien plus appropriés. Le déconventionnement des 
médecins fraudeurs l’est particulièrement. La piste d’une suppression du remboursement de leurs 
prescriptions (en plus du déremboursement de leur consultation), envisagée par la CNAM dans son 
rapport charges et produits pour 2025, est à ce titre intéressante.

Une autre solution adéquate est l’intégration de l’activité des couvertures complémentaires au sein 
d’une grande Sécurité sociale. En plus de lutter contre les effets inégalitaires du système actuel, 
d’être plus efficace et de permettre des économies de gestion, cette intégration aura pour effet de 
limiter les transferts inutiles de données sensibles et de santé.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NFP propose la suppression de cet article 16 bis A.


